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A l’Assemblée Générale de l’Association SURFRIDER FOUNDATION EUROPE, 

 

 

 

OPINION 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l’assemblée générale, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de l’Association SURFRIDER FOUNDATION EUROPE 
relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de 
cet exercice. 

 

FONDEMENT DE L’OPINION  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour 
fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie                                  
« Responsabilités du Commissaire aux Comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du 
présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues 
par le Code de commerce et par le Code de déontologie de la profession de Commissaire aux 
Comptes, sur la période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport.  
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JUSTIFICATION DES APPRÉCIATIONS  

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du Code de commerce 
relatives à la justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les 
plus importantes auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont 
porté sur : 

 Le caractère approprié des principes comptables appliqués ; 
 Le caractère raisonnable des estimations significatives retenues ; 
 La présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels 
pris dans leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous 
n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

VERIFICATIONS SPECIFIQUES 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion du président et dans les autres 
documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés à l’Assemblée Générale 
de l’Association. 

 

RESPONSABILITÉS DE LA DIRECTION ET DES PERSONNES CONSTITUANT LE 
GOUVERNEMENT D’ENTREPRISE RELATIVES AUX COMPTES ANNUELS 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité 
de la société à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, 
les informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la société ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Conseil d’Administration. 
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RESPONSABILITÉS DU COMMISSAIRE AUX COMPTES RELATIVES À L’AUDIT DES 
COMPTES ANNUELS 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé 
d’assurance, sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice 
professionnel permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les 
anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme 
significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises 
individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs des 
comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du Code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre société. 

Une description plus détaillée de nos responsabilités de Commissaire aux Comptes relative à 
l’audit des comptes annuels figure dans l’annexe du présent rapport et en fait partie intégrante. 
 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bayonne, le 18 avril 2025 
 
 

Le Commissaire aux Comptes 
 
 

 
 
 
 

 EXCO FIDUCIAIRE DU SUD-OUEST 
David BRETTES 
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ANNEXE AU RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 
 
 

Description détaillée des responsabilités du Commissaire aux Comptes 
 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, le Commissaire aux Comptes exerce son jugement professionnel tout 
au long de cet audit. En outre : 

 Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met 
en œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il 
estime suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une 
anomalie significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie 
significative résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la 
falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du 
contrôle interne ; 
 

 Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ; 
 

 Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations 
les concernant fournies dans les comptes annuels ; 
 

 Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention 
comptable de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou 
non d’une incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances 
susceptibles de mettre en cause la capacité de la société à poursuivre son exploitation. 
Cette appréciation s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, 
étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient 
mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude 
significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les informations fournies 
dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces informations ne sont 
pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec réserve ou un 
refus de certifier ; 

 

 Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner 
une image fidèle. 
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9. Compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public

a. Définition des missions sociales : 

Les dépenses intégrées dans les missions sont les suivantes : 
- Coordination des programmes en Europe: dépenses opérationnelles permettant l'organisation et la mise en 

place des programmes thématiques et transversaux (ressources humaines de coordination, déplacements , 
développement de nouvelles entités..}. 

- Coordination des programmes hors Europe: dépenses liées aux échanges d'expériences entre organisations  
Surfrider à l’international ( Globalwave Conference) 

- Programmes thématiques : dépenses effectuées pour les actions liés à nos 3 thématiques de travail :

o Qualité de l'Eau et Santé 
Suivi et analyse de la qualité de l’eau (chimique, bactériologique) et Programme de préservation de la qualité des eaux 
à l’échelle des bassins versants littoraux par une gestion durable des eaux de pluie (Ocean friendly garden) 
 

o Déchets Aquatiques 
Réduire la présence de déchets dans le milieu marin, lobbying européen, Plastic origins, Break the plastic wave, 
biomedias …. 

o PACC : 
Océan, climat, aménagement du littoral et transport maritime ( Label Green Marine) 

 
 

- Programmes transversaux : certaines de nos actions portent sur l'ensemble ou plusieurs de nos programmes 
thématiques : 

o Information, mobilisation et actions locales bénévoles
Actions de communication sur nos programmes thématiques, coordination des programmes bénévoles (Coastal 
Defenders, Mobilisation bénévole, information via les opérations de recrutements d’adhérents, Euroyouth, 
programme sport durable …). 
 

o Éducation et sensibilisation 
Exposition, participation à des salons et évènements accueillant du public, formation de personnes en contact avec 
des enfants et le grand public (animateurs, professeurs de l'Éducation Nationale et d’activités sportives}, élaboration 
et diffusion d'outils pédagogiques, organisation d’évènement grand public) 
 
b. Définition des ressources collectées auprès du public 
Ce sont tous les produits (dons et produits divers) qui émanent du public {personnes physiques) sans 
contractualisation, y compris les produits annexes.  

c. Tableau de passage compte de résultat/CER 



SURFRIDER FOUNDATION    ANNEXE  
Période du 01/01/24 au 31/12/24 
 
   

2024

EMPLOIS Montant %
Recettes 
affectées

Affectation des emplois 
des ressources collectées 
auprès du public utilisées 

sur 2024

Affectation de la 
générosité du 
public en %

RESSOURCES
 Collectées 

en 2024 

Suivi des ressources 
collectées auprès du public 

et utilisées en 2024

REPORT DES RESSOURCES  COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC NON AFFECTEES ET NON 
UTILISEES EN DEBUT D'EXERCICE

0

1. MISSIONS SOCIALES 3 722 274 2 158 279 1 563 996 1. RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC 2 019 653  2 019 653
   1.1.   Coordination des programmes 427 475 95 791 331 684    1.1.   Dons et legs 2 019 653     
      1.1.1.      En Europe 427 475 95 791 331 684       - Dons manuels non affectés 1 846 533     
      1.1.2.     Hors Europe 0 0 0       - Dons manuels affectés 173 120        
   1.2.   Programmes thématiques 1 176 830 1 002 387 174 443       - Legs et autres libéralités non affectés -

      1.2.1.      Qualité de l'eau et santé 128 956 113 232 15 725       - Legs et autres libéralités affectés -

      1.2.2.      Déchets aquatiques 497 932 441 389 56 543    1.2.   Autres produits liés à la générosité du public
      1.2.3.      PACC 549 941 447 766 102 176 2. AUTRES FONDS PRIVES 1 674 439     
   1.3   Programmes transversaux 2 117 969 1 060 101 1 057 868       Mécénat/fondations 1 674 439     
      1.3.1.      Information, mobilisation et actions locales bénévoles 1 194 847 319 558 875 289 3. SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS 1 098 813  
      1.3.2.      Education et sensibilisation 923 123 740 543 182 579       International/ Europe 521 925        
2. FRAIS DE RECHERCHES DE FONDS 644 747 485 433 159 313       Ministères 172 500        
   2.1. Frais d'appel à la générosité du public 318 045 206 053 111 992       Emploi 78 583           
   2.2. Frais de recherche des autres fonds 326 701 279 380 47 322       Régions 30 000           

      Départements 16 900           
3. FRAIS DE FONCTIONNEMENT 876 653 17% 778 959 97 694 5%       Communes 17 500           

      Autres (principalement organismes para-publics) 261 405        
4. AUTRES PRODUITS 476 300     
      Prestations 356 778        
      Redevances -                  

      Indemnités procès 6 000             
      Produits exceptionnels 40 266           

      Produits financiers 3 700             
I - TOTAL DES EMPLOIS DE L'EXERCICE INSCRITS 5 243 674 3 422 671 1 821 002       Autres 69 555           

AU COMPTE DE RESULTAT

II - DOTATIONS AUX PROVISIONS I - TOTAL DES RESSOURCES DE L'EXERCICE INSCRITES 5 269 205  

III - ENGAGEMENTS A REALISER SUR RESSOURCES AFFECTEES 0
AU COMPTE DE RESULTAT

II - REPRISES DES PROVISIONS

IV - EXCEDENT DE RESSOURCES DE L'EXERCICE 25 531 0% 25 531 1%
III - REPORT DES RESSOURCES AFFECTEES NON UTILISEES DES 
EXERCICES ANTERIEURS

0

V - TOTAL GENERAL 5 269 205 3 422 671 1 846 533
IV - VARIATION DES FONDS DEDIES COLLECTES AUPRES DU 
PUBLIC (cf tableau des fonds dédiés)

V - Part des acquisitions d'immobilisations brutes de l'exercice financées par V - INSUFFISANCE DES RESSOURCES DE L'EXERCICE -              0
les ressources collectées auprès du public VI - TOTAL GENERAL
VI - Neutralisation des  dotations aux amortissements des immobilisations 

financées à compter de la première application du règlement par les ressources 

collectées auprès du public VI - Total des emplois financés par les ressources collectées auprès du public 1 846 533

VII - Total des emplois financés par les ressources collectées auprès du public
1 846 533

SOLDE DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC NON AFFECTEES ET 
NON UTILISEES EN FIN D'EXERCICE

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

Missions sociales 1 547 533        Bénévolat 1 510 091     
Frais de recherche de fonds Prestations en nature

Frais de fonctionnement et autres charges 2 918                Dons en nature

TOTAL 1 550 451        1 550 451    

40 360           

12% 9%

SURFRIDER FOUNDATION EUROPE

2024

71% 85%
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d. Règle d'affectation des coûts 

L'association a construit un plan analytique qui lui permet d'établir des liens avec les différentes rubriques du Compte 
d'Emploi des Ressources. Le Compte d'Emploi des Ressources est établi à partir de la balance et du grand livre 
analytique de l'association. 
Les charges de l'association sont affectées directement aux rubriques concernées du Compte d'Emploi des Ressources, 
à l'exception : 

- Des charges de personnel qui sont réparties en fonction du pourcentage du temps de travail effectif passé à 
chaque rubrique (missions sociales, frais de recherche de fonds ou frais de fonctionnement), 

- Des frais d'appel à la générosité du public, les opérations de recrutement d’adhérents qui sont reclassés pour 
pour une partie dans la rubrique « 1.3.1 : Information, mobilisation et actions locales bénévoles ».  
 

 
e. Affectation par emploi des ressources collectées auprès du public

La méthode retenue est la suivante : 
1. Détermination des emplois financés par des ressources affectées : subventions publiques et mécénat affecté, 

dons affectés 
2. Affectation du mécénat libre d'affectation et des autres produits (essentiellement prestations et redevances 

facturées par l'association) et les frais de fonctionnement, 
3. Par différence, affectation des ressources collectées auprès du public à chaque rubrique. 

 
Pour l'exercice 2024, les ressources collectées auprès du public, non affectées soit 1 846 533 €, ont servi pour couvrir 
les rubriques suivantes : 

- Missions sociales :  1 563 996€, 
- Frais de recherche de fonds :  159 313 €, 
- Frais de fonctionnement :  97 694€. 
- Résultat positif : 25 531 €  
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10. Contributions volontaires en nature 

Les contributions en nature se sont élevées en 2024 à un montant de 1 550 451 €

€, qui se sont réparties en :
- 1 510 091 € de bénévolat, 
- 40 360 € de dons en produits ou en prestations. 

 
 
a. Bénévolat
Le bénévolat a représenté 86 390 heures en 2024, soit plus de 47 personnes en Équivalent Temps Plein.

Le bénévolat se répartit comme suit : 

 

 * calculé sur la base d'un SMIC horaire brut avec charges sociales (17.48€)

b. Autres contributions 
Certaines organisations nous offrent des produits et prestations en communication ou espaces publicitaires : 

 

11. Compte de résultat par origine et destination 

*Smic + Charges 2024

17,48                                                                                                  
 Mobilisation 

 INITIATIVES OCEANES 

 PLASTIC ORIGINS 
dev outils numérique
Bénévoles terrains 
Event/représentation
 Osparito (10 classes)                                                                                                        150                                                                                                       1 350                                                                      23 591                                                                          0,74   
 Ospar                                                                                                           14                                                                                                          216                                                                        3 775                                                                          0,12   
 QES                                                                                                          23                                                                                                          195                                                                        3 408   
 SIEGE SOCIAL + bénévoles de compétences                                                                                                            2                                                                                                          167                                                                        2 919   0,09                                                                      
 TOTAL                                                                             23 820                                                                               86 390                                                 1 510 091   47                                                          

 Bénévoles en antennes 
                                                                                                    2 274                                                                                                    52 411                                                                   916 151   

                                                                557 540   
 Participants / Organisateurs 

                                                                                                         87                                                                                                          155                                                                        2 709   

                                                                                                 21 270                                                                                                    31 896   

Engagement bénévole

2024

                                                                     28,80   

                                                                     17,52   

                                                                       0,09   

Nbre ETP (MOIS)Valorisation 2024 (en euros) *Nombre de personnes Nombre d’heures de bénovolat

Nature de la contribution Montant 
Prestations Offertes / Don en nature 40 360                                                                                                
Total 40 360                                                                                                
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Total Dont générosité du public

3 694 093                      2 019 653                             
1 455 459                      

564 195                          

1 674 439                      

407 480                          

407 480                          
1 098 813                      

68 820                            

3 722 274                      1 563 996                             
3 294 799                      1 232 311                             
3 294 799                      1 232 311                             

427 475                          331 684                                
35 654                            331 684                                

391 821                          
644 747                          159 313                                
318 045                          111 992                                
326 701                          47 322                                  
562 931                          97 694                                  
313 722                          

5 243 674                      1 821 002                             

                        1 510 091   

1 510 091                      

40 360                            
40 360                            

-                                   

1 547 533                      
1 547 533                      

2 918                              3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU FONCTIONNEMENT

TOTAL

EXCÉDENT OU DÉFICIT

Dons en nature

TOTAL
CHARGES PAR DESTINATION

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS SOCIALES
Réalisées en France Réalisées à l'étranger

B - Contributions volontaires en nature

PRODUITS PAR ORIGINE

1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIÉES À LA GÉNÉROSITÉ DU 
PUBLIC
Bénévolat Prestations en nature Dons en nature

3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT

TOTAL

3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE
Prestations en nature

1.2 Réalisées à l’étranger
– Actions réalisées par l'organisme
– Versements à un organisme central ou à d’autres organismes ag   

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIÉES À LA 
GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC

4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS
5 - IMPÔT SUR LES BÉNÉFICES
6 - REPORTS EN FONDS DÉDIÉS DE L'EXERCICE

2.2 Frais de recherche d'autres ressources

Compte de résultat par origine et destination

A - Produits et charges par origine et destination

PRODUITS PAR ORIGINE
1 - PRODUITS LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC
1.1 Cotisations sans contrepartie

2024

2 - PRODUITS NON LIÉS À LA GÉNÉROSITÉ DU PUBLIC
2.1 Cotisations avec contrepartie

1.2 Dons, legs et mécénat
– dons manuels
– legs, donations et assurances-vie
– mécénat
1.3 Autres produits liés à la générosité du public

4- REPRISES SUR PROVISIONS ET DÉPRÉCIATIONS 
5 - UTILISATIONS DES FONDS DÉDIÉS ANTÉRIEURS

5 269 205                         

1 550 451                      

1 550 451                      

25 531

2.2 Parrainage des entreprises
2.3 Contributions financières sans contrepartie
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public
3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS

CHARGES PAR DESTINATION
1 - MISSIONS SOCIALES
1.1 Réalisées en France
– Actions réalisées par l'organisme

TOTAL

– Versements à un organisme central ou à d’autres organismes ag   

2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS

2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES À LA RECHERCHE DE FONDS

2 019 653                               

25 531                                  
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12. L’état des avantages et ressources provenant de l’étranger 

 

Etat du contributeur
Date de l'avantage ou 

de la ressource

Personnalité 
juridique du 
contributeur

Nature de l'avantage ou 
de la ressource

Caractère 
direct ou 

indirect de 
l'avantage ou de 

la ressource

Mode de paiement

Montant ou 
valorisation de 

l'avantage ou de 
la ressource

Allemagne 29/03/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 795,00 €
Allemagne 15/05/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 26 799,99 €
Allemagne 29/10/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 15 000,00 €
Allemagne 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 4 876,43 €
Allemagne 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT PAYPAL 760,00 €

Allemagne 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
10 982,20 €

Allemagne 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 449,37 €
Total = Allemagne 59 662,99 €

Australie 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
180,00 €

Autriche 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
120,00 €

Autriche 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT PAYPAL 535,00 €
Autriche 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 12,33 €
Total = Autriche 847,33 €
Belgique 06/12/2024 ENTREPRISE MECENAT INDIRECT VIREMENT 10 000,00 €
Belgique 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 840,10 €

Belgique 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
15 992,50 €

Belgique 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 355,82 €
Belgique 08/07/2024 FONDATION MECENAT INDIRECT VIREMENT 55 000,00 €
Belgique 08/08/2024 FONDATION MECENAT INDIRECT VIREMENT 5 000,00 €
Belgique 12/04/2024 UNION EUROPEENE SUBVENTION INDIRECT VIREMENT 97 470,15 €
Belgique 13/02/2024 UNION EUROPEENE SUBVENTION INDIRECT VIREMENT 400 000,00 €
Total = Belgique 584 658,57 €
Bresil 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 17,61 €
Total = Bresil 17,61 €
Canada 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 30,00 €
Canada 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 91,44 €
Total = Canada 121,44 €

Chili 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
120,00 €

Total = Chili 120,00 €
Djibouti 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 2,07 €
Total = Djibouti 2,07 €
Espagne 21/02/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 600,00 €
Espagne 29/03/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 9 255,00 €
Espagne 29/05/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 13 838,70 €
Espagne 31/12/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 208,42 €
Espagne 12/06/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 5 850,00 €
Espagne 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 2 608,49 €

Espagne 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
1 633,00 €

Espagne 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 138,67 €
Total = Espagne 34 132,28 €
Estonie 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 10,00 €
Total = Estonie 10,00 €
Etats-Unis 04/06/2024 FONDATION MECENAT INDIRECT VIREMENT 9 149,08 €
Etats-Unis 22/01/2024 FONDATION MECENAT INDIRECT VIREMENT 9 119,93 €
Etats-Unis 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 4 632,00 €
Total = Etats-Unis 22 901,01 €

Finlande 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
120,00 €

Total = Finlande 120,00 €
Grèce 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT PAYPAL 25,00 €

Grèce 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
180,00 €

Total = Grèce 205,00 €
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Indonésie 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 0,07 €
Total = Indonésie 0,07 €
Irlande 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT PAYPAL 25,00 €

Irlande 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
120,00 €

Total = Irlande 145,00 €
Italie 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 106,28 €
Italie 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT PRELEVEMENT 250,00 €
Total = Irlande 356,28 €
Luxembourg 29/03/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 795,00 €
Luxembourg 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 33,50 €

Luxembourg 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
240,00 €

Total = Luxembourg 1 068,50 €
Maroc 09/07/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 600,00 €
Maroc 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 3,18 €
Total = Maroc 603,18 €

Monaco 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
96,00 €

Total = Monaco 96,00 €
Norvège 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 49,05 €
Total = Norvège 49,05 €
Pays-Bas 03/10/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 5 000,00 €
Pays-Bas 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 208,46 €
Pays-Bas 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT PAYPAL 27,00 €

Pays-Bas 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
3 098,00 €

Pays-Bas 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 33,50 €
Total = Pays-Bas 8 366,96 €
Pologne 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 165,00 €
Total = Pologne 165,00 €
Portugal 11/06/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 5 850,00 €
Portugal 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 45,00 €

Portugal 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
2 461,50 €

Portugal 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 94,40 €
Total = Portugal 8 450,90 €

République tchèque 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 50,00 €

Total =République tchèque 50,00 €

Royaume-Uni 29/03/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 2 145,00 €
Royaume-Uni 29/03/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 14 191,00 €
Royaume-Uni 06/06/2024 ENTREPRISE MECENAT INDIRECT VIREMENT 25 000,00 €
Royaume-Uni 21/08/2024 ENTREPRISE MECENAT INDIRECT VIREMENT 42 750,00 €
Royaume-Uni 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 321,00 €

Royaume-Uni 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
292,00 €

Royaume-Uni 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 27,20 €
Total =Royaume-Uni 84 726,20 €
Suède 29/03/2024 ENTREPRISE FACTURE INDIRECT VIREMENT 18 215,00 €
Suède 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 834,50 €
Suède 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT PAYPAL 5,50 €
Suède 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 97,37 €
Total =Suède 19 152,37 €
Suisse 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT CARTE BANCAIRE 1 381,50 €

Suisse 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT
PRELEVEMENT 

BANCAIRE
610,00 €

Suisse 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 477,75 €
Total =Suisse 2 469,25 €
Turquie 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 0,06 €
Total =Turquie 0,06 €
Uruguay 31/12/2024 PARTICULIERS DON/ADHESION INDIRECT VIREMENT 85,69 €
Total =Uruguay 85,69 €
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